
Cher Exposant,

les échos de l'édition 2022 du SIMEI retentissant encore, après trois années d’absence, le salon 
a su confirmer avec force et autorité son rôle de référence parmi les salons internationaux dédiés à 
l'œnologie et aux boissons. Comme en témoigne également le sondage réalisée auprès des visiteurs, 
l'élargissement de la gamme de produits s'est consolidé,  avec le vin en première position, accompa-
gné toutefois d’une croissance continue des créneaux de bière, huile, soft drinks, eaux minérales et 
spiritueux, faisant du SIMEI un véritable acteur international pour ce qui est des technologies pour les 
boissons.

Un salon, le SIMEI, qui en 2024 fêtera sa 30e édition, en franchissant le cap des 60 ans d’activi-
tés ; une période de temps pendant laquelle, vous les exposants et nous les organisateurs, avons 
mené sur le terrain un formidable progrès technologique dont le salon a été la principale vitrine.

L'élargissement progressif et constant des familles de produits, ainsi que le profil professionnel 
élevé du public, nous font accorder une attention croissante à l'évolution du format de l'évènement : 
de « salon » à plate-forme de promotion et de diffusion des technologies, avec le développement et 
l'introduction de nouvelles activités encourageant la création et le maintien de relations B2B.  
Colloques, séminaires, concours, présentations techniques et commerciales ne constituent que 
quelques exemples, et d'autres suivront, du grand nombre d'opportunités offertes à ceux qui 
décident d'exposer au SIMEI, du 12 au 15 novembre 2024. 

Le salon se tiendra à nouveau auprès de Fieramilano Rho, un parc d'expositions qui se dis-
tingue par sa facilité d'accès depuis l'Italie et l'étranger, par la modernité de ses installations et par 
l'efficacité de ses services, tant pour les exposants que pour les visiteurs. 

Sûrs de votre intérêt, nous vous faisons parvenir à l’annexe le formulaire complet d’admission 
pour 2024.

Le Secrétariat général reste à votre disposition pour toute information ou clarification.

En attendant de recevoir votre formulaire rempli et signé dans les meilleurs délais, nous vous 
remercions pour la collaboration.

Bien à vous,

LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

30ème Salon International du Matériel
pour Œnologie et Embouteillage

Fiera Milano Rho, 12-15 novembre 2024
Secrétariat Général SIMEI - Via San Vittore al Teatro, 3 - 20123 Milan - Italie

Tél. +39 02 72222825/26/28 - Fax +39 02 866575
www.simei.it - info@simei.it

Code Fiscal ou Numéro de TVA Unione Italiana Vini Servizi soc. coop.:  IT 00868400151



Pour tout renseignement contacter:

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Via S. Vittore al Teatro 3 - 20123 Milan, Italie
Tél. +39 02 72222825/26/28 - Fax +39 02 866575 
espositori@simei.it - www.simei.it 

calendrier des dates à retenir 30ème simei 2024

30 septembre 2023
Dernier délai pour faire parvenir au Secrétariat la demande d’admission, en bénéficiant de la remise de € 
10,00/m2, complète de:

- taxe d’inscription, avance et éventuelle taxe d’inscription pour les entreprises représentées / 
marques (si on demande le préaménagément ajouter l'avance de € 30,00/m2);

- demande d’admission avec toutes signatures demandées et, éventuellement, liste des entreprises 
représentées / marques;

- questionnaire pour le catalogue complet de toutes données demandées et signé pour confirmation 
(par exposant direct et par entreprises représentées / marques);

- éventuelle demande d’admission pour coexposant, comprise de taxe d’inscription et questionnaire 
pour le catalogue;

- formulaire Projet Incoming

31 mai 2024
Dernier délai pour les annonceurs 2022 pour confirmer les positions spéciales de publicité sur le 
Catalogue Général et sur la Guide du Visiteur.

28 juin 2024
Dernier délai pour faire parvenir au Secrétariat les réservations de la publicité dans le Catalogue Général 
et/or dans la Guide du Visiteur.

27 juillet 2024
Dernier délai pour faire parvenir au Secrétariat la publicité pour le Catalogue Général et/or pour la Guide 
du Visiteur.

27 septembre 2024
Dernier délai pour faire parvenir au Secrétariat le projet d’aménagement pour l’approbation (art. 11 du 
Règlement Général).

4 octobre 2024
Dernier délai pour faire parvenir au Secrétariat le solde de la somme totale relative à l'espace d'exposition 
(articles 15 et 16 du Règlement Général).

7 - 11 novembre 2024
Les pavillons sont à disposition pour l'aménagement du stand:
7 - 10 novembre horaire 7h30 - 18h30
11 novembre horaire 7h30 - 18h00.

16 - 18 novembre 2024
Les pavillons sont à disposition pour le déménagement du stand (horaire 7h30 - 18h30).


